

Conseils pour une bonne bibliographie

Une bibliographie ne contient que des documents que vous avez consultés, dont les références sont complètes et vérifiées et qui peuvent donc être trouvés facilement par une personne lisant votre bibliographie.

ELLE NE CONTIENT PAS D’ INTERVENTIONS ORALES DANS UN CONGRES PAR EXEMPLE OU DANS UN COURS, sauf si celles-ci ont été publiées dans une revue ou un ouvrage.

Les titres de périodiques s’abrègent selon des normes internationales (vous trouvez les abréviations dans Pubmed, dans Myriade et sur la liste des périodiques en consultation à la bibliothèque)

Il faut toujours indiquer l’année, le volume (le numéro) : la première et dernière page.

Les références dans Pubmed sont toujours très complètes, il suffit alors de faire un copier/coller. Par contre, quand vous travaillez sur des photocopies d’articles il est rare, que celles-ci portent la mention de tous ces éléments.

-Attention aux collectivités auteurs : un rapport a pour auteur physique son rapporteur mais aussi la collectivité qui le produit (qui est souvent son propre éditeur)

Un congrés doit comporter dans son titre le lieu et la date où il s’est tenu. Il est auteur de lui-même.

-Une page internet s’écrit minutieusement . C’est l’adresse indiquée dans la zone URL en haut de l’écran à quand vous lisez votre document qui doit être recopiée. Il faut ajouter ensuite (entre parenthèse) la date de la dernière consultation.

-Ecrire tous les auteurs jusqu’à quatre, vous pouvez mettre « et al » ensuite

Sites où vous pouvez vérifier des références : 

-Pubmed pour des articles de périodiques, principalement en anglais. N’hésitez pas à chercher avec un autre nom d’auteur ou un mot du titre (en ajoutant une date pour éviter la multiplication des résultats)

http://www.ncbi.nlm.nih.gov/entrez/query.fcgi
-SU ou SUDOC : pour trouver des ouvrages, possédés par les bibliothèques universitaires françaises. (attention ne pas oublier de doubler la recherche auteur si elle est infructueuse par une recherche au mot du titre car tous les auteurs n’ont pas de notice dans ce catalogue)

http://corail.sudoc.abes.fr/
-Vous pouvez vérifier des références d’articles en français dans bibliodent mais attention, cette base de données en loin d’être exhaustive et ne peut servir de point de départ à une recherche documentaire

http://www.bibliodent.com/bibdent/index.php
Vérifier alors dans les photocopies de sommaires de revues en salle de lecture.

Pour trouver les mots-clés de votre thèse, vous devez avoir à l’esprit que ces mots 

1)doivent décrire le titre de votre thèse et non tous les chapîtres de celle-ci.

2)ne sont pas forcément ceux avec lesquels vous avez fait votre recherche, car les bases de données (Pubmed notamment) permettent l’interrogation en mots libres et interrogent sur les titres, les résumés, les auteurs et les mots-clés.

Les mots-clés font partie d’un thésaurus hiérarchisé. Ils ont été choisis par les indexeurs de la National Library of Medicine (NLM)

Ils sont tirés de la base de données Pubmed (MESH terms) traduits par l’INSEM (fmesh)

Deux méthodes pour les trouver : 

1) vous passez directement par le mesh database sur le site de Pubmed, et la base vous indiquera : si c’est un mot clé et quels sont les qualificatifs (toujours facultatifs)permis, pour le préciser. En dessous, vous pouvez consulter l’arborescence pour voir où se trouve le mot-clé et voir ainsi ce qu’il y a au dessus et au dessous. (donc préciser ou généraliser)

Si ce n’est pas un mot clé, elle peut vous renvoyer sur d’autres termes qu’elle considère comme synomymes.

Attention les « entry terms » sont justement des synonymes non retenus par la base.

2) Vous prenez les articles de fond de votre thèse, vous les recherchez dans Pubmed. Quand vous les affichez,. par défaut, l’affichage est en abstract et ne vous montre pas les mots clés retenus pour l’article affiché .
Pour les voir, vous avez besoin de changer l’affichage. Vous choisissez donc l’affichage « citation » et faites un display.

A ce moment là, vous voyez s’afficher en dessous du résumé, les MESH terms retenus dans la base de données.

Ces mots clés sont à recopier textuellement (pluriel, singulier, expression…). Après la « / » vous trouvez les qualificatifs retenus pour cet article, qui eux sont facultatifs.

Ensuite, il ne vous reste plus qu’à aller sur le site de l’INSERM pour trouvez le mESH bilingue. 

Attention ce site vous permet d’entrer un mot en anglais ou en français, mais ne vous renvoie jamais sur un synonyme ou un mot clé proche.

http://disc.vjf.inserm.fr:2010/basismesh/meshv03.html
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